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CH-3003 Berne, Forum PME 

Ordonnance sur la limitation et l’élimination des déchets 

Madame la Vice-directrice, 

Notre commission extraparlementaire s’est penchée, lors de sa séance du 7 septembre 
2016, sur l’ordonnance sur la limitation et l’élimination des déchets (OLED). M. Michel 
Monteil de votre office y a participé et informé les membres du Forum PME de l’avancement 
des travaux y-relatifs de mise en œuvre. Mme Nicole Loichat, cheffe du service Sécurité au 
travail, protection de l’environnement et gestion de la qualité de la Société suisse des 
entrepreneurs (SSE), a également participé à cette séance et donné un avis en tant que 
représentante des PME du secteur de la construction. 
 
Lors de la consultation relative à la révision totale de l’ordonnance susmentionnée, les 
associations économiques et industrielles ont critiqué l’augmentation de la densité normative 
et la charge administrative induite. D’aucuns craignent notamment que les nouvelles 
dispositions n’entraînent une charge administrative élevée, plaçant ainsi les PME face à 
d’importants défis. De nombreuses associations réclament une exécution uniforme et simple 
ainsi que la mise à disposition rapide d’aides à la mise en œuvre. Il est également demandé 
que la notion d’état de la technique soit définie en étroite collaboration avec les branches 
concernées et précisée par des critères mesurables et objectifs.  
 

À ce jour, les milieux économiques concernés ont reçu relativement peu d’informations de 

l’OFEV. Les membres des groupes qui accompagne(ro)nt les travaux de rédaction des 

directives et des aides à l’exécution ne sont par exemple pas encore connus. Compte tenu 

du fait que la notion d’état de la technique sera précisée dans le cadre de ces travaux et 

qu’elle aura de grandes conséquences pour les entreprises concernées, il est indispensable 

que les milieux économiques soient bien représentés dans ces groupes et de manière 

paritaire. Notre commission recommande pour cette raison que l’OFEV prenne au plus vite 

contact avec les associations économiques concernées et publie sur son site Internet les 

noms et fonctions des membres qui auront été nommés.  
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En ce qui concerne l’élimination des déchets de chantier (art. 16 OLED), nous demandons, à 
l’instar de la SSE, que des conditions uniformes contraignantes conformes aux règles de l’art 
en matière de construction soient définies dans le cadre des procédures de demande de 
permis de construire. Par ailleurs, nous sommes de l’avis que la fixation de valeurs limite par 
votre office (conformément au chiffre 3 de l’annexe 3 OLED) devra impérativement faire 
l’objet de consultations préalables.  
 
La révision totale de l’OLED étant susceptible d’avoir des conséquences importantes et 
encore imprévisibles, nous sommes de l’avis qu’une évaluation de l’efficacité devrait 
intervenir après trois ans, afin d’identifier les problèmes d’exécution et les potentiels 
d’amélioration. L’Office fédéral de la justice recommande de procéder à de telles 
évaluations1. 

 
Nous vous remercions de l’attention que vous voudrez bien porter à ces recommandations et 
nous tenons volontiers à votre disposition pour toute question éventuelle. 

 

Veuillez agréer, Madame la Vice-directrice, l’assurance de notre haute considération. 
 
 

                                                 
 

Jean-François Rime Eric Jakob 

Co-président du Forum PME Co-président du Forum PME 

Conseiller national Ambassadeur, chef de la Direction de la  

 promotion économique du Secrétariat  

 d’État à l’économie (SECO) 

 

 

 

                                                

1 Pour de plus amples informations, consulter s.v.p. le site Internet de l’Office fédéral de la justice à l’adresse 

www.ofj.admin.ch (rubrique État & Citoyen → Évaluation de l’efficacité / Évaluation). 

http://www.ofj.admin.ch/

